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LE PP.EMIER MINISTRE, 

vu la constitution du 8 Juillet 1979 J 
�u 1 1 Ordonnancc n° 019/84 du 2}.9.84 porta.nt üO�ification de 
certaines <!ispositio:is t�c l,� co.m:t.:.t�icn ,:u 8 Juillet 177? ; 

Vu la loi n ° 15/62 du 3.2.62 portant statut général des fonc-
t'onnaires; 

Vu l'arrêté n° 2•)87/FP du 21.6.58 fixant l'e� règlementa sur la 
solde des fonctionnaires ; . ·. 

Vu le décret no i:2/842 cl.u 1µ.<;.Ü2, pru-t0nt e);ntu1;.;,Jl:u::hcul1.l'::t çlu 

personnel de la .Recherche Scient.:.'fique ; 
· Vu le ctécret n° 62/13O/IH' du, 9.5.62 fixant le régime :des rémuné-

rations des •fortc'tionnàires ; 
Vu le décret n° 62/197/FP du 5.7.62 fixant les catégories et 

hi�rarchies des cadres cr�ées par la loi 15/62 du 3.2.62 portant statut 
général des fonctionnaires; 

Vu le d'écr13t n° l?,/',913/FP du 5.7.62 relatif à la nomination et 
à la ré'iocati-on d"'s for,ctivnnaire::; 

Vu le décret n° 03/61/FP du 26.3,.63 fixant les conditions dans 
lesquelles sont effectués· 1er- stages probatoires que doivent sut>ir les 
fonctionnairc:,.s stagiaires notamment en ses. articles 7 et 8 ; 

Vu le décret n° 65/17O/FP-BE du 25.6.-65 règlementant l'avancement 
des fonctionnaires ; · nbrogoo.nt 

. Vu le •qécret ri0 74/470 du p1. 12. 74/et· remplaçant les· dispositions 
du décret n° 62/196/F? du 5.7.62 fixant les échelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; 

Vu le décrut n° 84/856 du 8. 8. 84 portant nomination du Premier 
Ministre; 

Vu le décret :1° 84/858 du 1}.&.84 po::-tant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 84/860 du 20.8.84 portant organisation des intérims 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le décret n° 82/842 du 16.9.82 portant statut particulier du 
personnel de la Rech�rchc Scientifique ; 

Vu le procès-verbal de la Coomission �dministrative Paritaire 
d'avancement en date du 18 Juillet 1984 
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ARTICLE 1ER.- lfonsieur MP,\TI Jérôme, Chargé de Rccherche Stagiaire des 
cadres de la �até&>.rie Jltn.l:��r�_r.c.l'1�'$ I des Services Techniques (Recherche 
Scientifique)T!!ll-'l!ittl��l!imé au 1er échelon de son grade indice 1240 
au ti·'. re de 1 1 année 1983Çi!OU.r OQ!Jptcr du 13-1:?-1903 .t,.oo-,Né:!Jlt. 

ARTICLE 2,- Le présent décr.,t qui pre:idro. effet tant du point de vue de l a  
solde que de 1 1 ancüG.1eté ;; .,ur· compter de la do.�e ci-dessus indiquée sera 
enregistré, publié au JORPG et communiquJ partvut où brsoin sera,/-

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de la B�cherche -·· ·• 
Scientifique., 

,' 

A 

USSOUKOU-BOUMBA 

Brazzaville I le 19 OCIDBRE 1904 

,,,/ Le / 
,· de 

l 

Ministre du Travail, de l 1Emploi, 
la Refpnte de la Fonction Publique· 
de la 1f1évoyance �1/lle, et 

I .. /'\ ( ✓,,/ 
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